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CONSEIL NATIONAL DE TORGANISATION NATIONALE DES COMPTABLES AGREES

Commission ad'hoc charg6e des 6lections de renouvellement des membres

du Conseil National de l'Organisation Nationale des Comptables Agr66s

NOTE D'INFORMATION
< Conditions et modalit6s de vote des 6lections ordinales du 10 Mars 2021>>

ChEres Conseurs, Chers ConfrEres,

Dans le cadre des 6lections de renouvellement des Membres du Conseil National de
l'Organisation Nationale des ComptablesAgr66s qui, auront lieu le 10 Mars2O2L i la salle
Ali MAACHl SAFEX , Pins Maritimes, Alger, la commission ad' hoc charg6e des 6lections
informe l'ensemble des Conseurs et ConfrEres inscrits au tableau de l'Organisation et i
jour de leurs cotisations, de ce qui suit :

D6roulement du scrutin

Le d6roulement du scrutin d6butera e 08h30 heures et se terminera i L6 heures, le

d6pouillement aura lieu le m6me jour, aprEs l'op6ration de vote.

Conditions de vote

Lors du vote, chaque membre de l'Organisation a une voix. En cas d'emp6chement, il peut
se faire repr6senter en vertu d'un mandat d0ment 6tabli, donn6 i un autre membre..
(voir ci-dessous ; chapitre vote par procuration)

L'6lection des membres du Conseil a lieu i bulletin secret.

L'6lecteur doit cocher obligatoirement au moins un nom de son choix et au maximum
neuf, i d6faut le bulletin sera consid6r6 comme non valide.

Les neufs (09) membres 6lus sont ceux qui auront obtenu le plus grand nombre de voix,
proclam6s successivement, Pr6sident, Secr6taire G6n6ral et Tr6sorier, les autres membres
sont r6partis dans l'Organisation d6termin6 selon le nombre d6croissant de voix qu'ils ont
obtenus. En cas d'6galit6 des voix, le plus ancien dans la profession l'emporte.

Se munir obligatoirement le jour du vote d'une pidce d'identit6 (CNt - Permis de conduire
ou carte professionnel le).

Le Professionnel ne pouvant pas se d6placer doit t6l6charger obligatoirement Le prototype
du mandat du site web de l'Organisation : www.onca,{z-, le document doit 6tre d0ment
renseign6 avec un ordinateur, imprim6 puis sign6 et cachet6 par le Mandant et le

Mandataire, une fois cette condition remplie, le Mandat doit €tre scqq16 et transmis d

l'adresse mail : procurations@onca.dz , au plus tard 48 heures avant.les,Efections (avant
OghOO du matin du 08 mars 2L2t,l, pass6 ce d6lai aucun mandat ne sera pris en



consid6ration. (le stylo est utilis6 uniquement pour la signature, aucune rature n'est
permise).

o Le Mandataire doit pr6senter le jour des 6lections le mandat rev6tu de sa signature

et cachet originaux et qui, doit justifier et authentifier la copie transmise par mail i
l'adresse sus-indiqu6e ci-dessus.

o Une seule procuration est autoris6e par votant.
o Les signatures et les cachets des deux parties doivent €tre lisibles.

o Le Mandant et le Mandataire doivent 6tre i jour de leurs cotisations au titre de

l'exercice 2Ot9/2020.

Liste des candidats

Nous vous transmettons, en annexe, la liste des comptables agr66s qui se sont port6
candidats aux 6lections de renouvellement des membres du conseil national pour un

mandat de trois ans renouvelable une seule fois.

Etre candidat est une lourde responsabilit6 morale car elle implique des sacrifices

mat6riels, des efforts soutenus et une forte abn6gation dans l'int6r6t exclusif de

l'institution ordinale. A cet effet, tous les professionnels se doivent d'6tre solidaires avec

les 6lus et leur porter aide et assistance au besoin.

TRES IMPORTANT

Par ailleurs, et suite aux derniEres mesures prises par les pouvoirs publics, notamment
l'interdiction des regroupements, qui viennent renforcer les mesures sanitaires d6ji en
cours depuis le d6but de la pand6mie, seuls les Membres de la commission charg6e des
6lections, les candidats, !'huissier de justice, la Repr6sentante de Monsieur le Ministre
des Finances et les organisateurs sont autorisris i demeurer dans la salle de conf6rence
durant l'opdration de vote et de d6pouillement, aussi, nous invitons nos Conseurs et
ConfrEres i 6viter les rassemblements m6me i !'ext6rieur de la salle. L'autorisation de la
Wilaya d'Alger pour la tenue de ces 6lections est conditionn6e par le respect strict de ces

mesures sanitaires

Nous vous remercions pour votre haute compr6hension et votre sens de responsabilit6
et prions ensemble pour que cette crise sanitaire soit jugulde au plus t6t et qu'elle ne

sera plus qu'un mauvais souvenir, lnch'Allah

NB : Le Conseil informe les professionnels qui ne se sont pos encore ocquittds de leurs cotisotions,

qu'ils peuvent le foire le jour du scrutin, avant I'opiration de vote.

Sal utations confraternel les.

Alger le 25 F6vriers 202t

Le Pr6sident de Ia Commission ad'hoc.
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